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DÉCISION PORTANT CONSTITUTION DE JURY DE LA LICENCE PROFESSIONNELLE DROIT, 
SCIENCE POLITIQUE, ECONOMIE, GESTION, MENTION METIERS DES ADMINISTRATIONS 

ET DES COLLECTIVITES TERRITORIALES, 
PARCOURS METIERS DE L1ADMINISTRATION TERRITORIALE 

Le directeur du collège Droit Science Politique Economie Gestion 

Vu les articles L712-2, al 4, S
0

et L613-1 du code de l'éducation; 
Vu l'arrêté du 17 novembre 1999 relatif à la licence professionnelle; 
Vu la délibération n°S0 du conseil d'administration de l'université de Bordeaux portant délégation de 
pouvoir du conseil d'administration aux directeurs de composantes pour la nomination des jurys 

d'examens en date du 10 avril 2014; 
DECIDE 

Article 1: Les personnes dont les noms suivent sont désignées en vue de constituer le jury pour la 
licence professionnelle : Droit Science Politique Economie Gestion 

Mention : Métiers des administrations et des collectivités territoriales 

Parcours : Métiers de l'administration territoriale 

Nom Prénom Qualité Enseignement(s) assuré(s) 

Chargée d'enseignement 
Positionnement professionnel 

ROH Fadoua Ecrits professionnels 
vacataire Simulations professionnelles 

COCULA François Maître de conférences Management administratif des ressources 
humaines 

Chargé d'enseignement Planification et application du droit des 
DAVID Michael sols 

vacataire 
méthode de rapport de stage 

GOURMEL 
Les acteurs et les actes des C.T. 

Corinne Maître de conférences Management administratif des ressources 
ROUGER humaines 

Les collectivités territoriales 
Simulations professionnelles 

Les finances et les modes de gestion des 
collectivités territoriales 

PARI ENTE Alain Maître de conférences Les contrôles de l'action des collectivités 
territoriales 

Positionnement professionnel 
Ecrits professionnels 
Les finances locales 

PERONNET François Chargé d'enseignement Méthodes de travail d'équipe 

vacataire Positionnement professionnel 

Article 2 : Monsieur Alain PARIENTE est nommé en qualité de président du jury. 

Article 3: Ce jury est constitué pour les deux sessions d'examens de l'année universitaire 2024-2025. 

Fait à Bordeaux, le 11 octobre 2024. 

Monsieur Jean-Christophe SAINT-PAU, 
Directeur du Collège droit science politique, 
économie et gestion


